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Fleurissement  

 

Le mercredi 23 mai 2012, des bénévoles sont venus 
mettre en place le fleurissement, pour le plus beau 
résultat. Espérons maintenant le retour du beau 
temps ! 
Un 
grand 
merci à 
tous. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fête de la Pomme et de l’Ane 
 

Elle aura lieu le dimanche 7 octobre 2012. 
Tous ceux qui souhaitent participer à l’organisation, 
une réunion de préparation aura lieu le 28 juin à 
20h30, en mairie. 
 

CABS 
 

Le CABS vous prie d’annoncer :  
- le festival tous au champ aura lieu le 30 juin 

au lieu-dit « Le Pont du Var » avec en vedette 
Lina And. 

- A partir de septembre, le CABS organise des 
séances de cinéma dans la salle des fêtes du 
Col du Marais. L’information sera donnée par 
voie d’affichage. 

 

Vous êtes propriétaire de ruchers ? 
 

Une déclaration annuelle est obligatoire en vertu de la 
loi n°2009-967 et règlements du code rural et de 
l’arrêté ministériel du 11 août 1980 relatif au 
dispositif sanitaire de lutte contre les maladies des 
abeilles. 
« Tout propriétaire de ruches et dès la première, est 
tenu d’en faire une déclaration chaque année en 
précisant leur nombre et leurs emplacements, selon 

les modalités définies par instruction du Ministre 
chargé de l’agriculture. 
Un récépissé de déclaration sera délivré en retour aux 
intéressés pour être joint à leur registre d’élevage ». 
Le formulaire est disponible sur le site internet 
« service-public.fr » ou sur le site du Syndicat 
d’Apiculture de la Haute-Savoie www.syndapi74.fr 
qui communique également des informations utiles et 
complémentaires. 
 

Concert des chorales de la vallée de Thônes 
 

Il aura lieu le 19 juillet à 21h00 à l’église de Serraval. 
 

Taux d’imposition 2012 
 

taxe d’habitation    18,97 % 
taxe foncière (bâti)    12,99 % 
taxe foncière (non bâti)   75,59 % 
cotisation foncière des entreprises  22,65 % 
Ce sont les mêmes taux qu’en 2011. 
 

Subventions 2012 
 

Coopérative Scolaire    320,00 € 
Société d’Economie Alpestre   111,60 € 
Sou des Ecoles  1 gratuité de salle par an 
Club « Lou Z’Amojeux » 1 gratuité de salle par an 
Association « La Farandole »  1417,95 € 
Centre d’Animation Le Bouchet/Serraval 500,00 € 
+ 1 gratuité de salle par an 
Office de tourisme Thônes/Val Sulens 4442,18 € 
Association « Gentiânes »   190,00 € 
Amicale des Sapeurs Pompiers du Bouchet 390,00 € 
Football-club de Thônes   60,00 € 
Rugby club de Thônes Aravis  96,00 € 
Association “Une vieillesse en or”  60,00 € 
 soit au total   7.587,73 € 

 

Urbanisme 
 

Moins de 5 m² (surface de plancher ou emprise au 
sol) : pas de formalités préalables. 
Entre 5 m² (surface de plancher ou emprise au sol) 
et 20 m² : déclaration préalable. 
Plus de 20 m², permis de construire. 
 



Acquisition de parcelles de bois Mme 
AMOUDRY  

 

Cette personne est propriétaire de parcelles de bois au 
hameau de la Combe, parcelles enclavées dans des 
parcelles de bois communal. 
Elle a proposé de les vendre à la commune pour un 
montant de 15.000 €. Il s’agit des parcelles section B 
n° 263 (7168 m²), 264 (10220 m²) et la n°265 (51248 
m²). L’acte d’achat a été signé le 31 mai 2012. 

La commune va maintenant faire appliquer le régime 
forestier sur ces parcelles. 
 

Avis aux associations 
 

Si vous souhaitez communiquer, annoncer un 
évènement, vous pouvez le faire via le Serraval Info. 
Pour la prochaine édition (et pour la période d’octobre 
2012 à mars 2013), il vous faut transmettre les articles 
avant le 5 septembre 2012. 
 

 

Information Conseil Général, Prioriterre 
 

 

 


